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Suite de l'Assemblée Générale 
le  vendredi 26 mars 2010, à  19 h  
VILLEFRANCHE DE CONFLENT 

 
Présents:  Didier EXIGA, Elias RETANA, Guillaume TAVENNE, Jean VIGUIER, Magali VIGUIER. 
 
Excusés :  Romano SERRA, Aldric VENNE. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

• Questions diverses 
• Actualité des sites 
• Campagne CNDS 2010 
• Projets et perspectives  

 
 
Questions diverses 
 
Achat d’un téléphone portable (à carte) pour le président du CDVL 
Résiliation du contrat téléphone du répondeur de FORCA REAL 
Rappel : une subvention de 500 € est alloué a PEPAIR pour l’organisation du Championnat de France de Snow 
Kite Open Distance. 
Compte-rendu AG delà LLRVL par Eli (voir PJ) 
Toujours pas de Secrétaire en titre. 
 
 
Actualité des sites 
 
 Site de MONTESCOT 
Fermé, la convention à été dénoncée unilatéralement par Stanislas D’ORIOLA sans motif exprimé. 
 
 Golfe de ST CYPRIEN 
Eli prospecte sur des terrains situés au nord du Golfe pour une Base de Treuil, en cours. 
 
 Site de VILLENEUVE DE LA RAHO 
A surveiller, voir si convention à jour. 
 
 Site des MAUROUX 
Mr PATAU est vendeur du terrain situé à l’Ouest de l’atterro Volaime (et au sud de l’atterro conventionné) 
9000 m2 prix encore indéfini. Une visite du site en compagnie d’un représentant du PNR est programmée pour 
étudier un projet global. 
Le Parc peut financer si nous apportons une « amélioration paysagère » mais ne sera pas porteur du projet. 
 
 Financement sur budget Investissement CNDS 
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50% finançable par le CNDS sur des projets inférieurs à 120000 €. 
 
 
Campagne CNDS 2010 
 
Le budget alloué au Vol Libre pour 2010 est de 5200 € en dotation initiale 
Cette année encore, nous pouvons faire une répartition « égalitaire » pour tous les clubs (6x600€ , plancher de 
subvention pour 2010) et le reste pour le CDVL. Les clubs sont invités a présenté des projets rentrant dans le 
cadre « activités structurantes » afin de nous permettre de défendre ce choix. 
Pour l’année 2011, le plancher de subvention sera de 750 €, nous devrons donc faire des choix -à débattre lors 
de la prochaine AG-. 
Les clubs peuvent d’autre part faire des projets « Action en faveur des publics prioritaires » avec des budgets 
conséquents. 
 
Projets et perspectives  
 
Problème de communication interne au CD et vis à vis des licenciés (site non actualisé entre autres) a résoudre. 
Désigner un Responsable Espaces Aériens (relation DGAC et (in)formation des pilotes). 
 
 
Le président remercie les participants. La séance est suspendue à 20 h 30. 
 
 
 

Le Président                                                                          Le Secrétaire de séance 
               Elias RETANA                                                                       Guillaume TAVENNE 
 
  
 


